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La municipalité a intensifié sa politique de maîtrise 

des coûts de l’énergie. Bâtiments communaux, éclai-

rage public, infrastructures sont passés au crible pour 

identifier les sources et les solutions qui conduiront à 

la diminution de notre consommation énergétique.
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P2 - Repas des aînés
Enfn le retour du repas des aînés,
 inscrivez-vous !

P6- Risque inondation 
Nouveau service d’alerte SMS de la mairie
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CADRE DE VIE
Lutte contre la cabanisation

L’ÉDITO DU MAIRE
Début septembre, j’ai accompagné les élèves du groupe 
scolaire Léonce Ruffié pour cette nouvelle rentrée des 
classes. Une rentrée pas comme les autres puisque nous 
avons ouvert une 7e classe à l’école élémentaire. Nos ser-

vices techniques ont travaillé tout l’été pour que l’école soit prête, et la gar-
derie réaménagée. La chaudière à bois, comme prévu, vient d’être mise en 
service ; le changement des fenêtres devrait intervenir d’ici la fin de l’année : 
ce sont des investissements importants et nécessaires pour le bien de nos 
enfants. 
Une nouvelle ère s’ouvre, celle du numérique, avec les équipements finan-
cés par la municipalité pour doter l’école de nouveaux outils pédagogiques, 
sans oublier, comme c’est le cas depuis plusieurs années, l’achat des four-
nitures scolaires des petits écoliers du village, de plus en plus nombreux 
chaque année. 
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La gestion de l’énergie 

AGENDA
Les rendez-vous, permanences, festivités
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  Comment s’est 
passée la rentrée  

scolaire 2022 ? 

Le contexte économique actuel nous conduit inévitable-
ment vers une augmentation plus que significative du 
coût de l’énergie. Cette hausse ne sera pas sans consé-
quence sur le budget de la commune : la part consacrée 
aux factures d’énergie va quasiment tripler en passant 

de 170 000€ en 2022 à 400 000€ en 2023.  Fort de ce constat, il est urgent que nous 
puissions diminuer notre consommation énergétique et pour ce faire, nous avons d’ores et déjà pris différentes me-
sures. Dans certains quartiers (Le Causse et La Caritat) nous avons procédé à des tests en réduisant l’éclairage public 
à un candélabre sur deux jusqu’à 1h30, puis à l’extinction totale de 1h30 à 5h30. Ces mesures vont être étendues à 
l’ensemble du village à partir du 1er décembre (la mise en place technique se fera sur la dernière quinzaine du mois de 
novembre). Dans l’ensemble des bâtiments communaux les ampoules classiques  sont remplacées par des ampoules 
à led ; la température ambiante quant à elle sera plafonnée à 19 degrés. La nouvelle chaudière à granulés bois du 
groupe scolaire nous permettra également de faire de sérieuses économies. Vous retrouverez plus de détails sur ces 
actions dans le dossier spécial consacré à la gestion de l’énergie (pages 8 et 9).  

Comment 
la municipalité 

va-t-elle faire face 
à la hausse du coût de 

l’énergie ? 

ACTUALITÉS
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La consolidation du pont romain se poursuit avec, en 
préambule d’une nouvelle étude, le sondage des 

piles 3 et 4 afin de vérifier leur état. Les conclusions de 
l’expertise sont attendues fin novembre. S’ensuivront 
les demandes d’autorisation à la police de l’eau pour la 
planification des interventions en fonction des travaux 
préconisés et du budget disponible.

RESTAURATION DES CHAPES ET DU CHAPIER DE LA SACRISTIE

En partenariat avec l'Agglo, la commune a entrepris un chan-
tier de nettoyage des chapes (vêtements liturgiques)  visant 

à optimiser leur conservation dans le temps. 
Après leurs retraits du chapier, les chapes ont été transfé-
rées vers le laboratoire Moïra conservation basé au musée de 
l’éphèbe du Cap d’Agde. Au programme :
• L’inventaire avec prises de photos pour répertorier chaque 

chape (couleurs, époques, dimensions…) ;
• Le dépoussiérage à la main avec différentes brosses ;
• Le nettoyage avec des micro-aspirateurs. 

RETOUR DU REPAS DES AINÉS

Samedi 10 décembre

12h à la salle de
s fêtes

Inscription obligato
ire 

à l’accueil de la mairie 

   04 67 77 80 5
7

Tous les Saint-Thibéryens âgés de 63 ans et plus 
sont invités à partager le repas des aînés avec la 

municipalité.  Celui-ci est organisé à la salle des fêtes 
samedi 10 décembre à partir de 12h, uniquement sur 
inscription. 
Pour participer c’est très simple : appelez l’accueil de la 
mairie pour vous inscrire au 04 67 77 80 57, ou envoyez 
un mail à communication@saint-thibery.fr en indiquant 
votre nom, votre prénom, votre adresse postale et votre 
date de naissance, en précisant si vous venez en couple.

Le chapier, magnifique meuble ancien dans lequels seront repla-
cées les chapes, est également en cours de restauration.
Ces travaux sont réalisés en partenariat avec l’Agglo qui finance 
50 % du coût de l’opération dans le cadre de l’action «Petit patri-
moine». 

En quelque sorte, oui, car il incite à faire des travaux en vue de faire des économies. Ce-
pendant, en matière de travaux, on ne peut pas faire tout et n’importe quoi. En faveur de  
la réhabilitation du bâti et pour lutter contre les passoires énergétiques, de nombreuses 
aides sont mobilisables. Tous les travaux visibles de l’espace public doivent faire l’objet 

d’une déclaration en mairie. Attentif à la conformité de ces réhabilitations, je suis très vigilant sur le respect 
de ces autorisations et j’encourage la police municipale à faire des vérifications régulières. Récemment, un 
contrevenant, qui a construit des logements au mépris de toutes les règles d’urbanisme et 
effectué des modifications des façades sans autorisation, a été condamné par le tribunal 
judiciaire de Béziers à payer une amende de 45 000€. 

 Ce contexte 
économique a-t-il des 

conséquences en 
matière d’urbanisme  ? 

CONSOLIDATION DU PONT-ROMAIN



Police municipale

Urbanisme
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CADRE DE VIE

Afin d’apporter des solutions au pro-
blème de stationnement rue du Tar-

ral, celle-ci a été placée en sens unique 
pour permettre aux véhicules de sta-
tionner des deux côtés de la chaussée. 

Cette initiative a permis de tracer au total 
31 places de parking supplémentaires, 
portant le nombre de 40 à 71 stationne-
ments.

LUTTE CONTRE LA CABANISATION

La cabanisation est un délit pénal. Toute construction ou installation d’un habitat permanent ou occasionnel, sans autorisation, en 
espace inconstructible naturel, agricole ou forestier est prohibée. Maisons, villas, mobil-homes, caravanes, chalets, yourtes, ti-

nyhouses... implantés sur une parcelle inconstructible, constituent des infractions. La police municipale est particulièrement attentive 
pour réduire ce phénomène sur le territoire de la commune.

La cabanisation :
• expose les personnes aux risques forts d’inondation et de 

feux de forêts présents dans le département, sans possibilité 
d’intervention des services de secours (accès difficile, habita-
tion non légale et par conséquent non connue) ;

• dégrade les espaces naturels, agricoles ou forestiers ainsi que 
les paysages et favorise la pollution des sols et de l’eau (dé-
versement d’eaux usées, absence de collecte de déchets...) ;

• gaspille les terres agricoles (pollution, pression foncière, mi-
tage...) et réduit les capacités de production et d’alimentation 
de la population ;

• favorise les risques sanitaires et sociaux (habitat indigne et 
insalubre, absence de réseau d’eau potable, d’assainisse-
ment...) ;

• peut engendrer des départs de feux et entraîner des dégâts 
considérables ;

• constitue un sentiment d’impunité et d’iniquité entre citoyens, 
face à la loi.

POUR QUELLES RAISONS, NE PUIS-JE PAS LIBREMENT 
CONSTRUIRE ALORS QUE JE SUIS PROPRIÉTAIRE ?

LES PEINES ENCOURUES
Vous pouvez encourir des peines de prison, amendes, dommages 
et intérêts en plus de la remise en état du terrain et la démolition 
des ouvrages construits illégalement et ce, sous astreinte jour-
nalière pouvant aller jusqu’à 500 euros par jour de retard. Ces 
astreintes sont recouvrées par les services des impôts. En cas 
de non exécution de la décision de justice, la démolition peut être 
réalisée par l’Etat à vos frais et risques.

CONTACTS UTILES
 ▶ Le service urbanisme de la commune (pour connaître 

le règlement d’urbanisme). Tél. : 04 67 77 97 98
 ▶ Le notaire (renseignements utiles avant l’achat 
d’un terrain : légalité des constructions, servitudes, 
risques...).

 ▶ la chambre d’agriculture de l’Hérault (pour connaître 
les règles particulières en tant qu’agriculteur). 
Tél. : 04 67 20 88 00

À partir du 1er janvier 2023
EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI SUR LES BACS JAUNES

Au 1er janvier 2023, le tri se simplifie : tous les 
emballages ménagers, en plastique, carton, 

métal et tous les papiers se trient ! 
Début décembre vous recevrez dans votre  boîte 
aux lettres le nouveau guide du tri. 
Si votre bac n’a pas encore reçu l’étiquette des 
nouvelles consignes de tri, vous pouvez, si vous le 
souhaitez, la récupérer au siège du Sictom.

LES TRAVAUX DU FUTUR CENTRE DE TRI AVANCENT

Pour préserver les conditions d’accès 
des usagers du territoire du SICTOM 

Pézenas-Agde, particuliers et profession-
nels, le contrôle d’accès est en cours de 
déploiement.Le contrôle d’accès répond 
à plusieurs objectifs :

 ▶ Améliorer la sécurité des dé-
chèteries.

 ▶ Agir en faveur de l’environne-
ment : nos déchèteries ne sont 
pas des décharges ! Ce sont 
des espaces où les déchets 
déposés sont triés selon les dif-
férents flux pour être envoyés 
vers les différentes filières de 
recyclage ou de valorisation 
pour leur donner une seconde 
vie. Il répond aux enjeux de 
réemploi pour ne pas utiliser de 
nouvelles ressources ou ma-
tières premières.

 ▶ Maîtriser les coûts en réservant 
l’accès aux seuls habitants des 
communes du SICTOM et éviter 
que les usagers de territoires 

voisins ne viennent utiliser indûment 
les déchèteries de notre territoire.

L’accès pour les particuliers reste GRATUIT 
sur toutes les déchèteries du SICTOM.
L’accès des professionnels reste pos-
sible sur inscription auprès du SICTOM 

et la facturation se fait en fonction des 
types d’apport et de leurs volumes.
Tous les habitants vivant sur le territoire 
du SICTOM sont susceptibles de sollici-
ter un badge.

CONTRÔLE D’ACCÈS DES DÉCHÈTERIES DU TERRITOIRE DU SICTOM

31 PLACES SUPPLÉMENTAIRES DE STATIONNEMENT À LA CARITAT

Le centre de tri de Saint-Thibéry 
s’étend sur 5800 m2 et présente 

3 bâtiments principaux : le hall de 
stockage des déchets collectés ; le 
hall de tri et l’entrepôt des balles des 
produits compressés. 
Ce centre à la pointe de la tech-
nologie,  répondra à la nouvelle 
réglementation des consignes de 
tri applicable au 1er janvier 2023. 
Les nouveaux déchets recyclables, 
comme les nouvelles résines plas-
tiques, seront traités avec une auto-
matisation des tâches par lecteurs 
optiques, des caméras sophisti-
quées capables de reconnaître les 
différents types de plastique.

La toiture sera équipée d’une cen-
trale photovoltaïque d’une surface 
de 1 900 m2 avec une puissance de 
420 kWc et une production de 568 
MWh/an. La production de cette 
centrale pourra alimenter près de 
470 foyers.
Les travaux devraient s’achever en 
mars 2023. Les premiers tests de tri 
sont prévus au printemps avant  la 
mise en service de la chaîne de tri 
programmée en juin 2023. 
Le centre de tri proposera des visites 
pédagogiques au public pour mieux 
comprendre le circuit des déchets, 
de la collecte à l’acheminement vers 
les filières de recyclage.

SALLE DES FÊTES MUNICIPALE
Au début de l’été, la salle des fêtes a été 
entièrement repeinte.

TRAVAUX DES ÉCOLES
Les services techniques ont profité 
des vacances scolaires pour réaliser 
quelques travaux aux écoles :
- Nouveau local pour la garderie des élé-
mentaires qui a nécessité de rafraichir 
une salle (peinture des murs) et l’aména-
gement du mobilier.
- Aménagement d’une nouvelle classe 
dans l’ancienne garderie élémentaire 
(peinture des murs, prises réseau inter-
net et téléphonie, installation du mobilier 
pour les élèves et l’enseignant).
- Mise en conformité de la cours de ré-
création et des coursives pour l’accessi-
bilité des non-voyants. 
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MAINTENANCE DE LA PORTE ÉCLUSE

Dans le cadre des actions en lien avec la prévention du risque inondation, 
l’étanchéité de la porte écluse située à l’entrée du village route de Bé-

ziers (direction Montblanc) a été vérifiée. Les techniciens ont constaté que les 
joints qui  permettent l’étanchéité entre les deux portes étaient détériorés par 
le temps. Pour plus de sécurité, les jonctions en bois et la bavette en caout-
chouc ont été remplacées. La porte a ensuite été contrôlée par Véolia : des 
manoeuvres ont été pratiquées début juin pour vérifier le bon fonctionnement 
de la porte. 

Photo : Mylène Rives

PLATEFORME PARTICIPATIVE 
PRÉVENTION INONDATIONS

Dans le cadre de l'élaboration du prochain Pro-
gramme d'Actions de Prévention des Inonda-
tions (PAPI) du fleuve Hérault, l'EPTB Fleuve 
Hérault met en place une plateforme partici-
pative pour permettre à chacun de s'exprimer 
sur ses attentes en matière de prévention des 
inondations et de contribuer ainsi à la construc-
tion du futur programme d'actions 2023-2028. 
Pour participer, rendez-vous sur le lien : 

https://colidee.com/papiherault 

Le programme pluriannuel de gestion 
du bassin versant de la Thongue a 

été élaboré sur l’ensemble de son li-
néaire. L’arrêté de Déclaration d’Intérêt 
Général (DIG) et Dossier Loi sur l’eau 
(DLE) a été obtenu le 31/03/2022 pour 
le territoire de la CAHM.
Ce plan de gestion comprend l’entre-
tien de la ripisylve et la gestion des 
atterrissements et des espèces exo-
tiques envahissantes, plus des plan-
tations sur des linéaires dépourvus de 
végétation.
Chaque tronçon est classé en catégo-
rie : risque, fonctionnel ou non inter-
vention contrôlée, en fonction des en-
jeux (biens et personnes).
L’Agglo met en œuvre ce programme 
sur son territoire, qui concerne la com-
mune de Saint-Thibéry. Les travaux 
sont réalisés en régie par l’équipe 
technique GeMAPI.Cette année, la 

tranche 1 comprend uniquement la 
traversée urbaine depuis le pont de 
la RD13 jusqu’à la confluence avec le 
fleuve Hérault. Ce tronçon est classé « 
risque », ce qui entraîne un entretien 
plus important qu’en zone rurale.
L’équipe est intervenue en avril. Les 
travaux ont consisté à l’enlèvement 
des arbres, morts, penchés ou dés-
tabilisés, ainsi que la suppression 
des embâcles dans le lit et contre les 
arches des ponts. Un débroussaillage 
partiel, sur les bords du lit a également 
été effectué. Enfin, un piquetage des 
déchets est réalisé sur l’ensemble du 
linéaire.
La prochaine intervention est prévue 
en 2023 : il serait intéressant d’élar-
gir le cordon de roseaux existant (au 
moins 2m de chaque côté du lit) afin 
de préserver les habitats et apporter de 
l’ombre.

De par sa situation géographique, entre la mer Médi-
terranée et le massif des Cévennes, le bassin versant 

du fleuve Hérault est particulièrement soumis aux risques 
d’inondations. Une grande partie du territoire Hérault Médi-
terranée est concernée dont Saint-Thibéry. Ces évènements 
surviennent principalement en automne lors de la période 
des orages dits « méditerranéens ».Toute l’année, des me-
sures sont prises pour prévenir le risque inondation et en 
limiter ses effets : entretien régulier de la Thongue et du 
Fleuve Hérault mais aussi des équipement de la commune. 

CADRE DE VIE et PRÉVENTION CADRE DE VIE et PATRIMOINE

PROGRAMME PLURIANNUEL DU BASSIN VERSANT DE LA THONGUE

Prévention du risque inondation

Photo : Mylène Rives

Vous êtes propriétaire d’un bien immobilier et 
vous avez un projet de restauration ?

La Fondation du Patrimoine permet à un pro-
priétaire de bénéficier d’une déduction fiscale de 
50%* et d’une aide financière s’élevant à 20%** 

du montant des travaux.
Pour être éligibles, les travaux doivent concerner un bien ayant 
un intérêt patrimonial (ferme, grange, maison de village, manoir 
rural, four, fontaine, pigeonnier, puits, jardin, bâtiment industriel, 
etc.), situé dans une commune de moins de 20.000 habitants ou 
dans un Site Patrimonial Remarquable et visible depuis l'espace 
public. Les travaux doivent respecter les prescriptions de l’Archi-
tecte des Bâtiments de France.
Pour bénéficier du label, contactez la Délégation Régionale Oc-
citanie-Méditerranée de la Fondation du Patrimoine au 09 63 
57 44 06 ou par mail à occitaniemed@fondation- patrimoine.org
*la déduction fiscale peut atteindre 100% du montant des travaux si le proprié-
taire a obtenu au moins 20% de subventions, par exemple dans le cadre d’une 
« Opération Façade »
**l’aide financière peut atteindre 20% du montant des travaux si le propriétaire 
paie moins de 1.300€ d’impôt.

Le label de la Fondation du Patrimoine

La Carrière des Roches Bleues (groupe Eiffage route) 
est un site industriel basé à Saint-Thibéry qui, de-

puis plus d’un siècle, exploite une coulée basaltique 
d’excellente qualité géotechnique. La gestion de cette 
ressource naturelle rare et l’exploitation associée, font 
depuis toujours l’objet d’une attention particulière. 
Afin de mieux faire comprendre son activité, la carrière 
(CRB) a organisé une journée «portes ouvertes» le 
17 septembre dernier à l’occasion des Journées euro-
péennes du patrimoine. Les visiteurs ont pu découvrir 
les différents métiers, présentés par les salariés du site, 
mais aussi l’histoire de la carrière de 1920 à aujourd’hui. 
Une visite très intéressante pour tous les participants.

Journée portes ouvertes 
de la carrière des Roches Bleues

NOUVEAU SERVICE D’ALERTE SMS DE LA MAIRIE

INSCRIVEZ-VOUS !
1- Rendez-vous 

sur www.ville-saint-thibery.fr

2- Complétez le formulaire

3- Recevez un SMS à chaque alerte

Vous pouvez vous 
désinscrire à tout moment

Pluie-Inondation, ayons les bons réflexes

La saison d’accueil des pèlerins de St Jacques de Compostelle 
s’est achevée fin septembre.

L’association Le Baroulet a accueilli cette année presque 90 pè-
lerins dans le gîte, tous en direction de Saint-Jacques-de-Com-
postelle (certaines années quelques uns étaient sur le chemin du 
retour), de tous âges, seuls, en couple, entre amis, tous hyper-mo-
tivés. 
De belles rencontres, toutes différentes, mais toutes faites de  
beaux moments de partage dans l’amitié et la joie.
L’association remercie la municipalité d’avoir accepté cette belle 
aventure que la création du gîte «  Le Baroulet » 27 rue de la ré-
publique. Le gîte est situé à mi-chemin entre Loupian / Balaruc et 
Béziers (où se trouve le gîte Bon Camino) sur le GR78.
Ce GR est en voie de finalisation de marquage pour résoudre les 
problèmes de direction rencontrés par les marcheurs malgré les 
GPS…Nous espérons tous que 2023 sera marqué par la fin du 
balisage.  Vous désirez vivre l’aventure avec nous ?
Contact de l’équipe des accueillants de St Thibéry : 06 71 71 37 46. 

ASSOCIATION LE BAROULET : CETTE ANNÉE LE GÎTE A ACCUEILLI  PRÈS 
DE 90 PÈLERINS  DU CHEMIN DE SAINT-JACQUES-DE-COMPOSTELLE 



Début novembre, la nouvelle chau-
dière à granulés en bois à été 

mise en service. C’est l’aboutisse-
ment de plusieurs mois de travaux. 
Cette nouvelle chaudière devrait per-
mettre de faire de sérieuses écono-
mies d’énergie par rapport au précé-
dent système à gaz.
Afin de réduire au maximum la 
consommation d’énergie aux écoles, 
l’isolation a été optimisée : 

 ▶ la totalité des sols a été isolée ;
 ▶ toutes les tuyauteries (762 

mètres de conduites) ont été 
calorifugées, c’est à dire recou-
vertes d’un support isolant de 
classe 4 ;

 ▶ les fenêtres de l’école maternelle 
vont être remplacées d’ici la fin 
de l’année pour un investisse-
ment de 74 058 € TTC.

En moyenne, la consommation de la 
chaudière à gaz représentait un coût 
annuel de 14 000 € pour la munici-
palité. Avec ces investissements, la 
facture devrait être réduite de 20 %. 
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Remplacement des éclairages du stade

Bâtiments communaux, éclairage public, 
infrastructures sont passés au crible pour 
diminuer notre consommation énergétique.

 Éclairage public

La chaudière à gaz du groupe scolaire a été remplacée 
par une chaudière à granulés de bois

Dans le cadre de sa politique 
de réduction des coûts, le choix 
de la municipalité s’est porté 
sur une chaudière à granulés en 
bois pour le groupe scolaire. 

Les vieux blocs d'éclairage 
du stade, très énergivores, 
ont été remplacés par des 
blocs à leds, plus éco-
nomes en énergie. Cette 
intervention permet éga-
lement à la commune de 
bénéficier d’un éclairage 
aux normes qui permettra 
d’accueillir les compétitions 
au niveau du district. 

11/07/2022
Début des travaux de maçonnerie du mur de soutènement pour accéder à la chaudière

25/07/2022
Montage du silo à bois

27/07/2022
Démontage de la chaudière à gaz

23/08/2022
Livraison de la chaudière à granulés bois

26/09/2022
Installation de la panoplie hydraulique et des ballons d’eau chaude

Vous souhaitez alléger vos factures 
d’énergie et moderniser votre loge-

ment et ses installations ?
Vous souhaitez gagner en confort chez 
vous, été comme hiver, grâce à une 
isolation renforcée, un chauffage plus 
performant, une meilleure ventilation ou 
une rénovation énergétique globale ?
Le guichet Rénov’Occitanie renseigne 
et accompagne tous les propriétaires 
qui veulent entreprendre des travaux de 
rénovation énergétique.
Bénéficiez des services d’un interlocu-

teur unique pour des conseils person-
nalisés gratuits, d’un accompagnement 
technique et administratif et de solutions 
de financement avec des aides impor-
tantes à mobiliser (Ma prime Rénov, 
Certificats d'économie d'énergie, prêts 
spécifiques de la Région...).
Pour vous orienter et vous suivre tout au 
long de votre projet, la conseillère Ré-
nov’Occitanie est à votre écoute pour 
vous permettre la réalisation de travaux 
de rénovation facilités et sécurisés, à 
coûts maitrisés.

GUICHET RÉNOV OCCITANIE 
Un habitat plus économe, plus confortable et moins coûteux !

Guichet Rénov’Occitanie 
Permanences téléphoniques tous les matins; Tél : 04 11 79 02 22 
Permanence d’accueil sur RDV, les jeudis toute la journée sur Saint-Thibéry. 
Courriel : guichet-renovoccitanie@agglohm.net

 Bâtiments communaux
ESPACE CESSERO
Des travaux en régie d’économies d’énergie ont débuté pendant les 
vacances scolaires de la Toussaint. 
> Les anciens néons ont été remplacés par des leds avec détecteur 
de présence. 
> Côté chauffage, des boutons poussoir permettent d’allumer les 
radiateurs. Ils s’éteindront automatiquement au bout d’1 heure.

SALLE DES FÊTES
D’ici la fin de l’année, l’éclairage étant en leds, un thermostat program-
mable sera installé pour ne chauffer que lorsque cela sera nécessaire.

MAIRIE ET GROUPE SCOLAIRE
La température des bureaux et des classes sera plafonnée à 19 degrés.

ÉNERGIE

Afin de contenir au maximum les dépenses d’énergies annoncées, 
le conseil municipal a décidé de réduire l’éclairage public de la nuit 
à 5h30. 
> Un lampadaire sur 2 sera allumé de la fin du jour à 1h30.
> L’éclairage public sera totalement éteint de 1h30 à 5h30.
> Un lampadaire sur 2 sera allumé de 5h30 à la levée du jour.
 Ces mesures devraient permettre de réduire de 70% nos dépenses 
d’éclairage. 

DOSSIER SPÉCIAL 
DOSSIER SPÉCIAL 

19/09/2022
Isolation du plafond de la cave des écoles

 Bon à savoir !

La municipalité intensifie sa politique de maîtrise des coûts de l’énergie.



PETIT JOURNAL N°3010

INTERGÉNÉRATIONS

11

 VIE ÉCONOMIQUE

Le 13 août dernier, la municipalité, en parte-
nariat avec les restaurateurs de Saint-Thi-

béry, ont proposé une belle soirée dédiée au 
Jazz. Que vous soyez au 10 vin café, à la 
Maison fresh, à la Divina, à la DifférAnce, à 
la Mousse ou à l’Amapola, vous profitiez d’un 
groupe de Jazz, tous différents ! 
En fin  de soirée, un concert était donné 
cour du presbytère. Deux soirées étaient ini-
tialement prévues mais en raison des prévi-
sions météorologiques, la secondre soirée a 
été annulée. Compte-tenu du succès et des 
retours très positifs, cette animation sera re-
conduite l’été prochain.

COMME UN AIR DE JAZZ, BALADE GOURMANDE...
Des partenariats réussis entre la municipalité et les acteurs économiques de Saint-Thibéry

Le 18 septembre, c’est une balade gour-
mande qui était organisée par la munici-
palité pour les journées du patrimoine. 
Un parcours à vélo d’une quinzaine de 
kilomètres était rythmé par des étapes 
de dégustations de produits locaux. 
Encore un joli succès pour ce partena-
riat entre la municipalité et Le Comptoir 
Iodé, la Jardinière, la Grange des pains, 
la Villa Delmas, la Campagne Saint-Mar-
tin, les jus d’abricots Carrier, la ferme du 
Rec Pauruc et le château Sainte-Cécile. 
Cette balade gourmande a été soutenue 
par le label Festavino de l’office du tou-
risme Cap d’Agde Méditerranée. 

> Massages du Monde.
> Soins du visage et du corps.
> Soins des mains et des pieds.
> Épilations

Coordonnées
6, rue Ricardo Mazza 34630 St-Thibéry 
Tél. : 07 67 60 83 29 
Mail : aromassage.aurelie@yahoo.com 
Facebook : Arômassage.

ARÔMASSAGE : NOUVEAU SALON BIEN-ÊTRE À SAINT-THIBÉRY
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 «LOLO PIZZA»
Changement de propriétaire pour 

«La Maison». Valérie et Laurent Perrault sont 
heureux de vous accueillir depuis 

le 14 octobre à la pizzeria LOLO PIZZA. 

Pour vos commandes : 09 72 82 32 27
Plus d’info sur Facebook : lolo pizza

Les labels qualité de l’écurie de la Serre

La Fédération Française d'Équitation 
propose aux établissements équestres 

de s'engager dans une démarche qualité. 
Pour cela, elle organise et anime le réseau 
des structures labellisées. Dans le cadre 
de cette démarche, l’écurie de la Serre a 
été auditée sur les critères de qualité et de 
sécurité concernant la communication, les 
structures d'accueil, les aménagements et 
les activités proposées. L’établissement a 
obtenu les labels suivants :
- Label d'activité Cheval Club de France.
- Label d'activité Poney Club de France.
- Bien être animal.
Cette labellisation atteste de la qualité glo-
bale des prestations proposées par l’écu-
rie de la Serre.

Tous les vendredis à Saint-Thibéry de 17h à 20h place Francis Laurent :
> La boucherie Brusa pour faire le plein de bonnes viandes, 
> La Fée maison, avec sa cuisine orientale savoureuse à emporter,
> Le fromager avec un grand choix de fromages.

ILS VOUS ATTENDENT TOUS LES VENDREDIS AVEC LEURS BONS PRODUITS

L’an dernier, dans le cadre du dispositif 
« Les petites galeries » de la Direction 

Académique de l’Education Nationale, l’école 
élémentaire de Saint-Thibéry a mené un tra-
vail pédagogique et créatif autour de la photo-
graphie. Ce travail a été encadré par l’équipe 
enseignante, en étroite collaboration avec 
l’association « Les cartables de Saint-Thibé-
ry» et avec le soutien financier et humain de 
la municipalité.  
Les élèves se sont rendus au festival «Temps 
d’expo» de Pézenas, ont rencontré des pho-
tographes et cinéastes, travaillé sur des 
œuvres et des techniques, découvert l’his-

toire de la photographie et pris des centaines 
de clichés accompagnés par le photographe 
Frédéric Trobrillant. 
De ce travail collaboratif et créatif, est née 
une magnifique exposition sur le thème « Bas 
les masques », dévoilée lors de la fête des 
écoles du 1er juillet dernier.
Vous retrouvez ici une petite sélection de ces 
magnifiques photos de qualité profession-
nelle. Très investis et accompagnés par les 
enseignantes avec bienveillance, les enfants 
ont laissé libre cours à leur liberté d’expres-
sion, à leur créativité et ont ainsi su capter les 
émotions qui se ressentent sur ces clichés.  

Magnifique exposition « Bas les masques » des élèves de l’école élémentaire

LES TEMPS FORTS DE L’EHPAD MIREILLE VIDAL

Qu’ils soient férus de tricot ou novices, 
tous les jeudis matin c’est «café tri-

cot» pour les résidents qui souhaitent 
créer une œuvre collective autour du 
tricot urbain. À l’atelier, on peut tricoter, 
faire du crochet et laisser libre cours à 
l’imagination de chacun. Les décors de 
la photo ont été tricotés pour habiller un 
vélo, exposé dans le jardin.

Le 24 septembre, c’était repas festif 
esprit guinguette à l’Ehpad. Les rési-

dents ont participé à la décoration lors 
d’ateliers créatifs. Musique, chants et 
danses étaient au rendez-vous grâce au 
talent de l’accordéoniste Maxime Jallon. 
Ce rendez-vous festif a réuni une soixan-
taine de personnes, reparties sourire aux 
lèvres et pleines de souvenirs.

Le 4 octobre, 14 résidents ont profité 
d’une escapade en pédalorail. Une 

heure et quart de balade à l’ombre des 
chênes pour un parcours de 7 kilomètres 
aller-retour. Nos anciens ont appécié : 
certains pédalaient tandis que d’autres, 
installés à l’arrière, admiraient le paysage, 
ou nous soutenaient dans l’effort ! Un bel 
après-midi d’échanges et de partage. 

Tricot urbain Un déjeuner ambiance guinguette Un après-midi au pédalorail
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Le Foyer Rural de Saint-Thibéry propose des ateliers créa-
tifs, culturels, et sportifs, accessibles à tout public, jeune et 

moins jeune. Parmi eux, se trouvent : le yoga, la gymnastique 
douce, la musique (guitare, saxophone, batterie), la couture, le 
travail du verre. Une nouvelle activité est proposée : la danse 
en ligne (line dance), qui dispense des cours de danse country 
et de new line. C'est nouveau, ça s'adresse à tous les âges, et 
c'est top !

Beau parcours de l’équipe sénior en coupe de France des 
clubs qui a été éliminée au troisième tour par l’équipe de 

Palavas et surtout une élimination en demi-finale du cham-
pionnat des clubs open contre Servian. 
L'équipe féminine ainsi que les vétérans 1 engagés dans 
leurs championnats des clubs respectifs ont fait un très bon 
parcours dans un très bel esprit de combativité et d'amitié. 
L'équipe vétérans 2 a également très bien représenté le Club 
en étant éliminé en quart de finale du championnat des clubs. 
Concours au Boulodrome : samedi 17 décembre 
Départemental triple mixte coupe de Noël. 
 

Le sporting club compte à ce jour 167 licenciés.  La restructu-
ration de l’école de football a permis d’inscrire en champion-

nat de l’Hérault, toutes les catégories jeunes de 5 ans à 16 ans. 
Les 3 équipes seniors et les vétérans complètent les effectifs. 
L’équipe dirigeante s’est étoffée avec l’arrivée de nouvelles per-
sonnes dévouées et compétentes. Cela ne nous empêche pas 
d’être toujours à la recherche de nouveaux dirigeants qui sont 
la cheville ouvrière du club.
Les résultats sont satisfaisants avec 2 victoires en championnat 
pour les équipes seniors et vétérans. Les U13 et U15 se sont 
inclinés. Pour les plus petits, ce sont des plateaux d’animations. 
INFOS IMPORTANTES :

 ▶ Prochain match à domicile de l’équipe fanion dimanche 4 dé-
cembre à 15h contre Baillargues. 
 ▶ Prochain loto du sporting dimanche 18 décembre à 17h.
 ▶ Venez nombreux participer et encourager les jaunes et noirs 
au stade !

Reprise des cours de tir à l’arc des archers de Cessero  au 
boulodrome depuis le 20 septembre avec un nouveau cré-

neau !
- le mardi de 18h à 20h
- le jeudi de 19h à  21h
- le dimanche de 10h à 12h
Chacun a repris ses marques avec nos sympathiques accom-
pagnateurs Christian, Robbie, Marco, Christophe et Gill qui 
sont toujours là pour vous donner les bons conseils et pour 
vous aider !
Une année  2022-2023 bien chargée, remplie  d’évènements à 
prévoir comme le démarrage du  critérium en novembre pour 
les enfants,  les 12h du Téléthon dimanche 4 décembre de 8h à 
20h (ouvert à tous niveaux) la fête de fin d’année, la galette des 
rois et les 20 ans du club de en juin 2023. 
Entre temps, nous participons à de nombreux concours avec 
d’autres municipalités des cantons héraultais. 
Contact : Christian Vacassy (tél. : 06 89 18 81 40).

Le samedi 11 septembre a eu lieu la journée porte ouverte de 
l’école de pilotage «  MX SCHOOL 34 ». 59 enfants sont ve-

nus découvrir notre site et tester les motos mises à disposition 
par le club. Les cours ont lieu le mercredi et le samedi. 
Pour plus de renseignements, appelez HuguesVignaud (éduca-
teur de l’école) au 06 51 32 89 55. 

Les 18 et 19 août, s'est déroulé le stage de pêche organisé 
par l'AAPPMA de Saint-Thibéry avec l'appui de la fédération 

de pêche de l'Hérault représenté par François Nicol. Ce stage 
d'été a été instauré par le président de l'AAPPMA Henri Su-
bias, il y a une vingtaine d'années et il remporte un vif succès à 
chaque fois. D'autres stages sont proposés lors des vacances 
scolaires par cette association très active et désireuse de par-
tager sa passion avec les plus jeunes. Comme chaque année, 
ce moment de partage réunit des jeunes pêcheurs, cette année 
au nombre de 24, de tous niveaux qui apprennent et échangent 
sur leurs pratiques. Ils sont encadrés par des pêcheurs béné-
voles et passionnés de l'AAPPMA et des professionnels de la 
fédération. Différentes techniques de pêche sont pratiquées : 
esquiver, coup, leurres et la pêche à l'écrevisse.
Les prises ont été nombreuses et tous ont été récompensés 
lors de la remise des prix. Sur le podium : Paul Vernière avec 
une carpe de 10kg 360, Romain et Jérémi Baltzi avec leurs 
carpes de 7kg 600 et 6kg 700, Lisa Viala avec un black bass de 
37cm. Bravo à tous les jeunes pêcheurs ! 

SEMPAI  en  japonais veut dire ancien, plus âgé d’un groupe 
martial ou autre, mais qui a l’expérience d’avoir vécu et dont 

les connaissances sont enrichissantes pour le groupe.
Ainsi, après avoir terminé par le traditionnel passage de cein-
tures des plus jeunes pour achever cette saison 2022, le karaté 
Saint-Thibéry a voulu honorer nos 2 sempais Jean Julien 86 
ans, chirurgien dentiste à la retraite  et Christiane Bassin retrai-
tée sportive et dynamique. Ils ont été respectivement relevés 
aux grades de centures noires 1e et 2e dan.  
Entouré des hauts gradés du club, des nouveaux promus et 
des plus jeunes, une petite séance d’animation entraînement a 
eu lieu pour faire plaisir à Jean. La soirée s’est terminée dans 
une ambiance conviviale autour d’une bonne table. 

Jolis parcours des équipes de l’Entente bouliste

Ph
oto

 R
en

é T
ho

re
lle

Sporting club : prochain match à domicile dimanche 4 décembre

Les archers de Cessero : 12h d’ateliers tir à l’arc pour le Téléthon

Le club de karaté a honoré ses sempais

Belle réussite pour l’école de pilotage de motocrossGrand succès du stage de pêche des Amis pêcheurs

L’association "Les amis des orgues de St Thibéry" et l’as-
sociation "Pour la préservation du Patrimoine" ont propo-

sé un grand concert dans notre belle abbatiale le dimanche 6 
novembre de 15h à 17h30. Ce concert était gratuit avec une 
participation libre proposée à la sortie pour récolter des fonds 
destinés aux réparations de l’orgue.
M. Alain Julienne, l’organiste de Bessan, a proposé des mor-
ceaux d’orgue célèbres, et nous avons pu apprécier des chan-
teurs que nous connaissons bien : Audrey Milan et Florian 
Justiniani (Bessan), Stephane Martinez et Pierre Jamme (St 
Thibéry). De nombreux mariages ont lieu l’été dans notre abba-
tiale et les orgues y sont particulièrement appréciées. 

* Les orgues ont subi de gros dégâts à cause de nombreuses 
fuites au niveau du toit. Celui-ci a été enfin rénové par la muni-
cipalité actuelle et nous l’en remercions bien vivement. 
Mais les orgues nécessitent des réparations très importantes 
et onéreuses pour lesquelles nous aurons besoin de votre par-
ticipation.

Concert organisé par les Amis de l’orgue

Nouvelles activités pour le foyer rural : essayez la danse en ligne

LA PAROLE AUX ASSOS
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Vous vous sentez concerné par la sécurité routière ? Vous êtes sen-
sible aux drames qui se jouent chaque année sur nos routes ?

Devenez bénévole 
pour la sécurité 
routière en rejoi-
gnant les rangs des 
Intervenants Dé-
partementaux de la 
Sécurité Routière 
(IDSR) !
Formé, vous in-
terviendrez, sous 
l’égide de la préfec-
ture, dans de nom-
breux domaines de 
la sécurité routière 
auprès d’établissements scolaires, professionnels ou lors d’action 
"grand public"… Contact :  04 67 61 60 60  
Mail : pref-securite-routiere@herault.gouv.fr

Le 9 juillet dernier le centre aquatique Ô Pézenas a 
ouvert ses portes. De ce fait, des nouveaux Pass' 

ont été mis en place, ils se nomment "Pass Agglo." 
Les futurs usagers doivent se présenter avec un jus-
tificatif de domicile, une photo d'identité et une pièce 
d'identité afin que leur Pass puisse être délivré.
Le Pass sera valable pour l'Archipel et Ô Pézenas pour 
une durée d'un an de date à date.
Vous retrouverez toutes les informations de ce nouvel 
établissement sur le site internet : https://centresaqua-
tiquesagglo.com/aqua-opezenas/.

La sécurité routière de l’Hérault recrute des bénévoles !

Le pass’Agglo pour les piscines intercommunales

INFOS PRATIQUES

 ▶ CYCLO MOTOR CESSERO (CMC)
Nouvelle association à Saint-Thibéry : 
l’activité de «Cyclo Motor Cessero» est 
dédiée à promouvoir les véhicules 2 
roues à moteur, à commencer par les 
incontournables mobylettes de la Féria.  
Une première exposition s’est tenue 
place Francis Laurent à l’occasion de 
la fête locale. Composition du bureau :
Président : Alain Sablier (T. 06 50 04 55 51).
Trésorier : José Martinez.
Secrétaire : Kelian Lancelot.
Mail : cyclomotorcessero@mailo.com

 ▶ LES CARTABLES DE ST-THIBÉRY
Nouveau bureau pour l’association des 
parents d’élèves :
Présidente : Laetitia Semat (T. 06 13 48 92 78).
Trésorière : Sandrine Viala.
Secrétaire : Florian Samitier.
Mail : apesaintthibery@gmail.com

Après 2 ans d’absence, l’édition du Carnaval 2022 a été une réussite !
Beaucoup d’ambiance, de couleurs, de joie et une envie de faire la fête dans 

le village inégalable !!!
Les équipes de Bacchus et du Poulain ont été au top et les Amis du Carnaval re-
mercient tous les participants.
2023 se prépare et le Carnaval aura lieu le samedi 11 mars (report au 18 mars en 
cas d’intempéries). 
Carnaval des écoles, cortège des chars, Bacchus, notre animal totémique le Pou-
lain et notre mascotte Haribo ! Tout sera réuni pour s’amuser une fois encore au-
tour de toutes les générations du village.
Autres évènements que nous organisons à noter dans vos agendas : le dimanche 
29 janvier 17h, loto du Carnaval à la salle des fêtes. Le samedi 11 février, soirée 
concert au boulodrome. Un baïléti est aussi envisagé la semaine du carnaval.
Si vous souhaitez participer au cortège, faire un char, intégrer le groupe des jeunes 
du poulain, n’hésitez pas à nous contacter dès le mois de janvier. Nous pouvons 
aussi vous aider à trouver un char (ou un tracteur). 
Bref contactez nous ! Par téléphone ou via les réseaux sociaux. À très vite !
Jean-François 06.83.13.46.41/ Céline 06.58.30.23.31.
Facebook : Les Amis du Carnaval de Saint Thibéry
Instagram : les_amis_du_carnaval

L’association patrimoine de St-Thibéry 
a participé activement aux journées 

européennes du Patrimoine. Elles se sont 
déroulées dans deux lieux :
1 - À la salle des fêtes pour la projection 
du film « Le riche héritage de Saint-Thibé-
ry » réalisé avec brio par  la section vidéo 
du club de l’image de Prades-Le-Lez de-
vant 95 spectateurs, et une expo photos 
« Grangeots et pierres remarquables ».

Si vous le souhaitez, vous pouvez acquérir 
une clé USB du film pour la somme de 5€.
2 – À l’abbatiale, une exposition de vête-
ments liturgiques a été organisée conjoin-
tement par l’association et M. Laurent.
Le dimanche matin, 2 membres de l’as-
sociation ont commenté une visite du vil-
lage à la demande  des organisateurs de 
la balade gourmande.
L’Écho du Barroul n°14 est en vente pour 
ceux qui ne l’ont pas encore, en atten-
dant la sortie du n°15.
L’association se réunit désormais dans 
un nouveau local (ancien foyer des an-
ciens) mis à disposition par la mairie.
Contact : 
Mail : assopatrimoine.stthibery@gmail.com
Tél. :  06 22 73 14 94 ou 06 86 87 34 50

RECRUTEMENT D’AGENTS RECENSEURS À SAINT-THIBÉRY
À QUOI SERT LE RECENSEMENT ?
Le recensement de la population est effectué tous les 5 ans afin 
de connaître le nombre exact de citoyens habitant dans les com-
munes.
Ainsi, du 19 janvier au 18 février  2023, tous les habitants de la 
commune de Saint-Thibéry recevront la visite d’un agent recenseur, 
mandaté par la mairie. Il sera muni d’une carte officielle (validée par 
l’INSEE et la commune) et il remettra des questionnaires à remplir 
(de préférence en ligne sur internet) à toutes les personnes habi-
tant le logement.
De ces résultats résulte principalement la participation financière de 
l’Etat par le biais de la Dotation Globale de Fonctionnement qui est 
versée sur le budget des communes.
La connaissance précise de la population permet également 
d’éclairer les décisions politiques en matière d’équipements publics.
La loi impose une réponse à cette enquête. C’est un acte civique 
de participer à ce recensement.

RECRUTEMENT DES AGENTS RECENSEURS POUR SAINT-THIBÉRY
La commune a lancé début novembre 2022 un recrutement de plu-
sieurs agents recenseurs qui devront être disponibles du 3 janvier 
au 27 février 2023. Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter 
M. Belmonte à la mairie (adjoint au maire) par mail à secretariat@
saint-thibery.fr  ou par téléphone au 04 67 77 80 57. Date limite des 
candidatures : dimanche 27 novembre. 

Les journées du partrimoine de l’association patrimoine En bref 

Le carnaval 2023 aura lieu le samedi 11 mars

LA PAROLE AUX ASSOS
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JANVIER

ETAT-CIVIL

MÉDIATHÈQUE
▶ 17 nov 10h : origami, lectures Halloween
▶ 25 nov 18h30 : le théâtre Illustré
Les héroïnes de Molière
▶ 7 déc 16h30 : temps jeux
▶ 9 déc 20h20 : soirée jeux
▶ 16 déc 18h30 : contes de Noël
CONTACT :  04 67 09 98 41

DIMANCHE 4 DÉCEMBRE
Les 12h du tir à l’arc au profit du Téléthon
De 8h à 20h, ateliers ouverts à tous, du 
débutant au confirmé. Proposé par les 
archers de Cessero au boulodrome.
DIMANCHE 4 DÉCEMBRE
Marché de Noël des Cartables de 
Saint-Thibéry, toute la journée à la salle 
des fêtes et autour de la mairie.
DIMANCHE 4 DÉCEMBRE 12h
Repas du Téléthon au motocross.
Inscriptions auprès du club.
DIMANCHE 11 DÉCEMBRE
Toute la journée au boulodrome
Compétition de tir à l’arc des archers de 
Cessero.
SAMEDI 17 DÉCEMBRE
Toute la journée au boulodrome
Concours de Noël de pétanque triplette 
de l’entente bouliste.
DIMANCHE 18 DÉCEMBRE 17h
Loto du sporting club à la salle des fêtes.

ILS SONT NÉS
Charlie Bresson, Noah Fulmar Chane-
Chu, Joey Ferrie, Lina Benameur, Lyana 
Guez, Maël Nogues-Martin, Naël Prin-
celle, Noé Leyrat, Solène Samitier.
ILS SE SONT MARIÉS
Flavie Combes et André Fortassier, So-
phie Caillieret et Denis Bamale, Vanessa 
Lele et Lucas Ballester, Christelle Roque 
et Clément Gonzalez, Katlyne Adam et 
Frédéric Gomez, Céline Randazzo et 
Joachim Garcia.
ILS NOUS ONT QUITTÉS
Louis Alcaniz, Eliane Angles, Gisella Di 
Mario, Ginette Do, Candelaria Escudero 
Cantos, Manuel Martinez, Thomas 
Queral, François Talens.

DÉCEMBRE

Grand coup de chapeau aux deux Saint-Thibéryens
Stephan Lopez (conseiller municipal et président 

du Relais des vignobles) et sa compagne Cécile Jou-
bert, pour l'énorme exploit accompli fin octobre ! 
Partis jeudi 20 octobre vers 21h pour 165 km de 
course avec un dénivelé de 9600m, ils ont franchi la 
ligne d’arrivée de la diagonale des fous du grand raid 
de la Réunion le samedi 22 octobre en début de soirée  
après respectivement 49h16mn et 56h07mn d’efforts ! 
Un grand bravo à eux pour leur courage et leur tenacité.

DIMANCHE 8 JANVIER 17h
Loto de l’association de chasse 
à la salle des fêtes (à confirmer).

VENDREDI 13 JANVIER 19h
Cérémonie des vœux du maire 

à la salle des fêtes.
DIMANCHE 22 JANVIER
Journée de la Saint-Vincent, saint patron 
des vignerons, proposée par la munici-
palité, autour de la mairie. Programme à 
venir sur www.ville-saint-thibery.fr. 
DIMANCHE 29 JANVIER 17h
Loto Amis du carnaval (salle des fêtes).
DIMANCHE 29 JANVIER
Motocross de Saint-Thibéry : compétition 
de motocross : endurance des Volcans. 
DIMANCHE 12 FÉVRIER 17h
Loto Cartables St-Thibéry (salle des fêtes).
SAMEDI 11 MARS
Carnaval de Saint-Thibéry !
(en cas d’intempéries report au 18 mars)

DERNIÈRE MINUTE !

«Finishers» de la diagonale des fous !

REPAS DES AINÉS

LE REPAS DES AINÉS 
est offert par la municipalité à tous les 

Saint-Thibéryens âgés de 63 ans et plus. 
Inscription obligatoire 

avant le 5 décembre à l’accueil de la 
mairie au 04 67 77 80 57 ou par mail : 

communication@saint-thibery.fr (voir p.3)

Samedi 10 décembre

12h à la salle de
s fêtes

Inscription obligato
ire

à l’accueil de la mairie

04 67 77 80 57

PERMANENCES

FRANCE RELANCE 
▶ Ateliers numériques pour apprendre ou

approfondir l’utilisation des outils nu-
mériques. Gratuits pour tous niveaux.

▶ Permanence en mairie chaque 4e jeudi
du mois de 9h à 12h.

▶ Christine Bérodier : 06 75 69 42 94.

FRANCE SERVICE
▶ Aide aux démarches administratives

numériques. Accompagnement indivi-
duel et personnalisé sur RDV.

▶ Permanence en mairie chaque 3e jeudi
du mois de 9h à 12h.

▶ Inscription obligatoire auprès d’ Aurélie
Pizzo : 04 67 01 24 22.

Le programme VISA propose de nou-
velles séances gratuites  de gym adaptée 
tous les mardis de 15h à 16h à la salle 
des fêtes, du 3 janvier au 14 mars. 
Inscriptions en mairie : 04 67 77 80 57

GYM ADAPTÉE SENIORS


